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Mme UGHETTO/LA CHARTREUSE DE
L’OISELAY SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 14 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 7 novembre
2022,
Madame Christiane Marguerite  Félise  UGHETTO,  Retraitée,  demeurant  à  SORGUES (84700)  5564
chemin de l’Ile de l’Oiselet
Née à GIGONDAS (84190), le 5 avril 1950,
Veuve de Monsieur Timothée Raymond GIVERT et non remariée,
A vendu à la Société dénommée LA CHARTREUSE DE L’OISELAY, Société par actions simplifiée au
capital de 5000 €, dont le siège est à SORGUES (84700), La Chartreuse-Ile de l’Oiselet , identifiée au
SIREN sous  le  numéro  919980169  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON
Un fonds de commerce de salle de réception et fourniture de repas connu sous le nom commercial la
Chartreuse, pour lequel le CEDANT est immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON
et identifié sous le n° SIREN sous le numéro 322312257
Siège du fonds : La Chartreuse Ile de l’Oiselet à SORGUES (84700)
Moyennant le prix de 150.000,00 EUROS s’appliquant aux éléments incorporels pour 120 000,00 EUROS
et au matériel pour 30 000,00 EUROS.
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Propriété-jouissance à compter du 7 novembre 2022
Les oppositions seront reçues en l’Etude de Maître Paul-René MATHIAN , notaire à CHATEAUNEUF DU
PAPE (Vaucluse) où domicile a été élu à cet effet, dans les dix jours suivant la dernière en date de la
présente  insertion  et  de  la  publication  au  Bulletin  officiel  des  annonces  civiles  et  commerciales
(BODACC).
Pour unique insertion.
Le notaire.
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